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Après trois congrès 
francophones sur les troubles 
musculosquelettiques (TMS) 
organisés depuis 2005 à 
l’initiative du Groupe de 
recherche francophone sur 
les TMS (GRF-TMS), cette 
4e édition s’est déroulée du 
8 au 10 novembre 2022 à 
Monastir (Tunisie). Elle visait, 
à l’instar des précédentes 
manifestations, à faire 
connaître les dernières 
avancées scientifiques sur 
les TMS, à en débattre avec 
les chercheurs et praticiens 
en charge de ces questions, 
et à favoriser le partage des 
pratiques, des expériences 
et des compétences des 
différents participants. Ce 
compte rendu présente une 
synthèse non exhaustive des 
communications, issues de 
champs disciplinaires variés 
(ergonomie, épidémiologie, 
médecine du travail, 
physiologie, psychologie, 
biomécanique…).

en  
résumé

CONFÉRENCES INVITÉES EN 
PLÉNIÈRE

RÉSULTATS DE L’ENQUÊTE 
EUROPÉENNE DE 2021 
SUR LA QUALITÉ DES 
CONDITIONS DE TRAVAIL 
EN EUROPE DANS LE 
CONTEXTE DE LA CRISE 
SANITAIRE COVID-19 ET 
ASPECTS RELATIFS AUX 
TMS
A. Parent-Thirion (Eurofound, 
Dublin, Irlande) a présenté les 
principaux résultats de l’enquête 
européenne sur les conditions de 
travail menée en 2021 par télé-
phone, dans le contexte de la pan-
démie de Covid-191. Plus de 70 000 
entretiens ont été menés dans 
36 pays européens. Les résultats 
ont été abordés en regroupant les 
travailleurs selon quatre groupes 
impactés de manière différente 
par cette crise : les travailleurs en 

 MOTS CLÉS 
TMS / Trouble 
musculo-
squelettique

première ligne (20 %), les travail-
leurs de service sur site (20 %), les 
travailleurs de production sur site 
(24 %) et les travailleurs à domicile 
(34 %). Les conditions d’emploi et 
de travail ont été très impactées 
au cours de la période, concernant 
en particulier le temps de travail, 
les changements de lieux de tra-
vail, les mesures de distanciation 
sociale liées à la gestion d’un risque 
infectieux nouveau ou encore les 
possibilités de représentation dans 
les instances de dialogue social. 
Plusieurs indicateurs de la qualité 
des conditions de travail ont été 
présentés et discutés. Ils concer-
naient, entre autres, les aména-
gements des lieux de travail, les 
différences de conditions de travail 
entre femmes et hommes, le lien 
positif identifié entre la qualité du 
travail et la santé et le bien-être au 
travail. En matière de santé, 57 % 
des travailleurs interrogés rap-
portaient des TMS des membres 

1. https://www.eurofound.europa.eu/fr/publications/report/2022/working-
conditions-in-the-time-of-covid-19-implications-for-the-future
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plus souvent victimes d’atteintes 
multiples et ce phénomène est 
d’autant plus fréquent avec l’avan-
cée en âge et en ancienneté. Ces 
constats ont conduit à la mobili-
sation croissante des médecins du 
travail et au développement de 
travaux en ergonomie pour agir à 
un stade précoce. L’ergonomie de 
conception, à même de répondre 
aux enjeux de prévention pri-
maire, se traduit généralement 
par une approche ingénierique et 
biomécanique. Les compétences 
existent mais les possibilités d’ac-
quérir les équipements d’analyse 
du mouvement les plus efficients 
restent limitées compte tenu de 
leur coût élevé. En pratique, il n’est 
pas évident d’améliorer des équi-
pements et lignes de production 
conçus ailleurs et importés tels 
quels dans les systèmes de produc-
tion. La simulation de l’activité en 
ergonomie, outil de l’ergonomie 
de conception, est surtout utilisée 
dans l’aménagement de postes de 
travail déjà en place. Les travaux 
ont porté, par ailleurs, sur la dyna-
mique d’apparition des TMS dans 
ses composantes multi-factorielles 
et sur l’élaboration d’une cartogra-
phie de risques par secteur et en 
fonction des postes et tâches consi-
dérés. Les perspectives concernent 
prioritairement l’approche inter-
disciplinaire de ces affections.

EXPÉRIENCE CHILIENNE 
CONCERNANT LA 
RÉGLEMENTATION DES 
MÉTHODES D'ÉVALUATION, 
DE SURVEILLANCE ET 
D'INTERVENTION SUR LES 
FACTEURS DE RISQUE DE 
TMS AU TRAVAIL
C. Ibarra Villanueva (Université 
d’Atacama, Chili) a fait part de son 
retour d’expérience sur la problé-
matique des TMS au Chili, où ils 
constituent la principale maladie 
professionnelle reconnue (43 %), 

DÉLOCALISATION DES 
PRODUCTIONS ET 
CONSÉQUENCES SUR LA 
PRÉVENTION DES TMS
T. Khalfallah (Université de 
Monastir, Tunisie) a évoqué les 
conséquences des délocalisations 
sur la problématique des TMS. Les 
pays du Maghreb, en particulier, 
font face depuis plusieurs années 
à une augmentation importante 
des TMS. Ils représentent actuel-
lement la première maladie pro-
fessionnelle en Tunisie, où ils 
prédominent largement parmi 
les femmes et dans les régions 
côtières, les plus industrialisées. Le 
transfert de technologies et l’ins-
tauration de modes d’organisation 
très éloignés de ce qui a cours dans 
les activités artisanales tradition-
nelles constituent vraisemblable-
ment des déterminants majeurs 
de la survenue de TMS dans cette 
région du monde. Ces transferts 
nécessitent un accompagnement 
qui doit tenir compte, au-delà des 
aspects économiques et de pro-
ductivité, de la santé des travail-
leurs. La considération du contexte 
culturel, économique, technolo-
gique et politique doit également 
contribuer à identifier des pistes de 
prévention des TMS véritablement 
adaptées. Tous les acteurs de pré-
vention doivent se mobiliser pour 
agir en concertation, avec la mise 
en place d’une politique de préven-
tion structurée.
I. Merchaoui (Université de 
Monastir, Tunisie) a renforcé ce 
constat en apportant des préci-
sions sur les statistiques de mala-
dies professionnelles en Tunisie, 
où les TMS représentaient 70 % 
de l’ensemble des maladies pro-
fessionnelles reconnues dans le 
secteur privé en 2015, et près de 
80 % en 2018, avec une prédomi-
nance d’atteintes dans le secteur 
du textile et de l’habillement. 
Les personnes sont de plus en 

supérieurs, 54 % des problèmes de 
dos et 35 % des TMS des membres 
inférieurs ; 13 % d’entre eux évo-
quaient un épuisement à la fois 
physique et mental. En ce qui 
concerne les exigences du travail, 
il ressort une pénibilité physique 
élevée et une forte intensité de tra-
vail : 71 % des travailleurs rappor-
taient des mouvements répétitifs 
des mains ou des bras, 50 % des 
positions fatigantes ou doulou-
reuses, 35 % mentionnaient porter 
ou déplacer des charges lourdes 
et 12 % porter ou déplacer des per-
sonnes. Concernant les aspects 
organisationnels et psychosociaux, 
les situations d’intimidation et de 
violence au travail ont plus particu-
lièrement concerné les travailleurs 
de première ligne, les travailleurs 
étaient fréquemment exposés au 
travail de nuit (21 %), à une longue 
durée de travail (19 %), à des heures 
supplémentaires et à l’imprévisi-
bilité des horaires. En matière de 
ressources, 50 % des travailleurs 
ont rapporté avoir de l’autonomie 
au cours de cette période et 60 % 
ont été consultés avant que les 
objectifs de travail ne soient fixés 
et ont pu influencer leur travail. Un 
tiers d’entre eux rapportait avoir la 
possibilité de s’absenter une heure 
ou deux pour concilier plus facile-
ment vies professionnelle et per-
sonnelle. La pandémie de Covid-19 
s’est accompagnée pour les travail-
leurs de première ligne du niveau 
de contraintes au travail le plus 
élevé, que ce soit en matière de 
TMS, d’anxiété ou de fatigue phy-
sique et mentale. La crise sanitaire 
a accéléré certains changements 
(dont l’expansion du télétravail) 
et a rendu plus visibles les liens 
entre conditions de travail et santé. 
L’impact sur les conditions de tra-
vail du développement durable, du 
numérique et du vieillissement de 
la population doit être abordé en y 
associant la parole des travailleurs.
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qui peut s’avérer utile lorsque l’in-
formation sur l’exposition indivi-
duelle passée n’est pas disponible. 
Enfin, un troisième projet consis-
tait en une étude épidémiologique 
incorporant un volet ergonomique. 
L’analyse intégratrice a permis 
une meilleure compréhension de 
l’implantation réelle et effective de 
mesures de prévention, un regard 
davantage systémique sur la diver-
sité de la main-d’œuvre au sein 
d’un même milieu de travail et la 
mise en évidence de la pluralité des 
situations de travail critiques sur 
lesquelles intervenir pour favoriser 
une prévention durable des TMS. 
Ces projets illustrent notamment 
la complémentarité entre l’épi-
démiologie et l’ergonomie pour 
mieux comprendre le développe-
ment et l’évolution des TMS, pour 
développer des méthodes et outils 
d’évaluation du risque et soutenir 
des actions de prévention en cohé-
rence avec les réalités des milieux 
de travail.

ÉVALUATION DES 
INTERVENTIONS VISANT 
LA PRÉVENTION DES TMS 
LIÉS AU TRAVAIL : OÙ EN 
SOMMES-NOUS ET OÙ 
DEVONS-NOUS ALLER ?
F. Coutarel (Université Clermont 
Auvergne, France) a fait état des 
nombreux travaux publiés rela-
tifs aux TMS. Ils fournissent des 
repères utiles pour transformer les 
situations de travail mais n’y suf-
fisent pas. La prévention des TMS 
suppose des dynamiques d’acteurs 
qui mobilisent des ressources de 
différentes natures pour transfor-
mer le travail. Ces transformations 
doivent être ambitieuses pour être 
en phase avec l’état des connais-
sances étiologiques. En effet, la 
littérature scientifique montre de 
manière expérimentale l’absence 
d’efficacité d’interventions simples 
dont les contextes et processus 

LA PRÉVENTION DES TMS À 
TRAVERS DES EXEMPLES EN 
FRANCE ET AU QUÉBEC
M.È. Major (Université de 
Sherbrooke, Canada), N. Nicolakakis 
(Institut national de santé publique 
du Québec-INSPQ, Canada) et  
A. Descatha (Université d’Angers, 
France) ont apporté une contri-
bution pluridisciplinaire. Il est 
maintenant établi que les TMS 
requièrent un rapprochement des 
disciplines, notamment celles de 
l’ergonomie et de l’épidémiologie, 
pour mieux les comprendre et 
développer des actions de préven-
tion pertinentes.
Sur la base de trois principaux 
projets de recherche réalisés au 
Québec et en France et mettant à 
profit l’expertise de l’ergonomie 
et de l’épidémiologie, cette pré-
sentation a permis de dresser des 
constats et des apprentissages et 
de mettre en évidence des retom-
bées d’une telle complémentarité 
sur le plan de la recherche et de 
l’intervention en milieu de travail. 
L’un des projets présentés consis-
tait en une étude ergonomique 
reposant sur des approches com-
plémentaires qualitatives et quan-
titatives permettant de développer 
une méthode tangible de suivi lon-
gitudinal des TMS. Cette méthode, 
composée d’indicateurs et de pro-
fils, pourrait aider les acteurs de 
prévention à cibler des situations 
de travail à risque de TMS et à 
orienter les actions de prévention. 
Un deuxième projet portait sur 
l’utilisation de matrices emplois-
expositions. Il a permis de porter 
un regard sur l’apport de l’épidé-
miologie à l’ergonomie par une 
mesure globale et moyenne afin 
d’évaluer le poids de facteurs bio-
mécaniques sur une carrière pro-
fessionnelle. Avec les limites liées à 
la nature de la matrice, cela a per-
mis d’estimer les expositions pas-
sées de la population générale, ce 

malgré le taux de rejet le plus élevé 
(90 %). Le Ministère de la Santé 
(MINSAL) et la Surintendance de la 
Sécurité Sociale (SUSESO) ont mis 
en place, depuis 2009, des proto-
coles de surveillance et de qualifi-
cation médico-légale qui prennent 
en compte l'évaluation des facteurs 
de risque biomécaniques de TMS à 
l'aide de grilles issues de la série de 
normes ISO 11228 et de la norme 
ISO/TR 12295. Après consultation 
des bases de données statistiques 
relatives à la surveillance et au 
contrôle des entreprises par les ins-
pecteurs sur le respect des mesures 
relatives à la prévention des TMS, il 
s’avère que ce modèle met la prio-
rité sur l'identification des condi-
tions « critiques » reposant sur des 
critères biomécaniques pour hié-
rarchiser les ressources à mobiliser. 
L’objectif est de traiter directement 
le plus grand nombre de situations 
à risque, sans avoir recours aux 
ergonomes qui pourraient pour-
tant réaliser des analyses appro-
fondies des situations de travail. 
Cette approche épidémiologique et 
normative n’a eu aucune influence 
sur l’évolution des TMS durant les 
10 dernières années et la situa-
tion s’est même aggravée pour 
les femmes. La réglementation 
en place n’est pas suivie par les 
entreprises qui n’ont pas non plus 
recours à des interventions ergo-
nomiques.  L’approche développée 
ne prend pas en compte les déter-
minants de l'activité liés à l'orga-
nisation du travail, aux facteurs 
psychosociaux et aux enjeux de 
formation. Elle exclut également 
l'implication des ergonomes dans 
le processus d'évaluation et d’in-
tervention, autant de limites qui 
incitent à une remise en question.

ERGONOMIE ET 
ÉPIDÉMIOLOGIE : REGARDS 
CROISÉS SUR LEUR 
COMPLÉMENTARITÉ POUR 
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de la prévention qu’elles peuvent 
engendrer. Il importe de rappeler 
dans ce contexte la pertinence des 
stratégies d’intervention reposant 
sur une approche systémique, col-
lective et organisationnelle des 
TMS pour en assurer la prévention 
durable.

SESSIONS THÉMATIQUES

TMS, ENVIRONNEMENT 
PSYCHOSOCIAL ET 
ORGANISATIONNEL
La contribution de l’environne-
ment psychosocial et organisa-
tionnel à la survenue des TMS fait 
aujourd’hui pleinement consensus. 
L’élargissement du modèle étiolo-
gique, principalement bioméca-
nique, à ces dimensions à la fin des 
années 1990 s’est avéré essentiel 
pour comprendre les mécanismes 
de survenue et tendre vers une 
prévention des TMS plus collective, 
globale et intégrée. Cependant, des 
connaissances restent à approfon-
dir sur les relations entre les dif-
férents facteurs de risque et leurs 
déterminants, les ressources de 
l’environnement psychosocial et 
organisationnel pour agir en pré-
vention, les méthodes d’analyse 
et leur traduction concrète dans 
l’intervention de prévention.

APPROCHE ÉPIDÉMIOLOGIQUE
DES FACTEURS DE RISQUE OU DE 
PROTECTION DES TMS
Une enquête réalisée en Tunisie 
auprès de dentistes a montré que 
plus d’un quart d’entre eux pré-
sentaient une cervicalgie, avec un 
risque différencié selon le genre, 
l’expertise et le fait de travailler ou 
non en binôme. Elle confirme la 
nécessité d’agir dans cette profes-
sion exposée à de nombreux fac-
teurs de risque biomécaniques et 
psychosociaux de TMS (I. Rassas, 

aspirations des travailleurs reconfi-
gurent sans cesse la dynamique 
d’apparition des TMS. Les enjeux 
de plus en plus prégnants de la 
transition écologique et l’émer-
gence de nouvelles technologies 
complètent ce tableau. La pan-
démie de Covid-19 a accéléré cer-
taines de ces tendances, tout en 
remettant en cause des choix stra-
tégiques tels que la délocalisation 
de certaines activités et la ré-émer-
gence d’activités artisanales non 
dénuées de risques professionnels. 
L’impact de ces évolutions sur la 
dynamique d’apparition des TMS 
s’opère à différents niveaux via les 
déterminants organisationnels, 
psychosociaux et physiques. La 
reconfiguration des espaces et des 
temps de travail, la répartition et le 
contenu des tâches, le travail collec-
tif ou encore le développement du 
comportement sédentaire en sont 
autant d’exemples. En parallèle, 
ces évolutions influencent aussi 
les pratiques des chercheurs et 
des acteurs de terrain. Les métiers 
et les acteurs de la prévention 
connaissent des bouleversements ; 
leur organisation et le potentiel 
d’investigation permis par les tech-
nologies émergentes amplifient 
les capacités de recueil de don-
nées, d’analyse et d’action, tout en 
redessinant les contours des colla-
borations et les modalités d’inter-
vention. Dans le même temps, 
l’environnement pluridisciplinaire 
de la prévention des TMS s’affirme 
de façon à répondre aux enjeux de 
prévention durable, s’intéressant à 
toute la chaîne d’actions possibles 
depuis la conception jusqu’au 
maintien et retour au travail. Si les 
nouvelles technologies constituent 
des opportunités intéressantes 
pour alléger la charge physique, 
cognitive et faciliter le suivi des 
expositions et de l’état de santé, 
elles ne doivent pas masquer les 
risques liés à l’individualisation 

sont très peu caractérisés, et dont 
les intervenants disent qu’elles ne 
correspondent pas aux types d’in-
terventions qu’ils jugent néces-
saires de conduire. L’évaluation 
des démarches de transformation 
du travail vise à comprendre les 
conditions dans lesquelles tel type 
d’intervention produit tel type 
d’effets pour tel type d’acteurs 
dans tel type de contexte. Cette 
compréhension nécessite de consi-
dérer l’expérience que font les 
protagonistes d’une intervention. 
La démarche et son évaluation 
doivent donc permettre d’inter-
roger cet aspect. Ainsi, d’autres 
modèles d’évaluation des interven-
tions doivent être proposés et tes-
tés. Quelques travaux, notamment 
québécois, suivent les propositions 
de l’évaluation réaliste. Ces orien-
tations prometteuses doivent être 
poursuivies.

QUELLE PRÉVENTION DES 
TMS DANS UN MONDE DU 
TRAVAIL EN MUTATION ?
A. Aublet-Cuvelier (INRS, France) 
a mis en perspective les enjeux 
de prévention des TMS face aux 
grandes évolutions du monde 
du travail. Les efforts importants 
déployés depuis plusieurs décen-
nies pour enrayer l’épidémie de 
TMS d’origine professionnelle 
s’avèrent insuffisants au regard 
de la sinistralité constatée dans 
de nombreux pays. La persistance 
voire l’augmentation des TMS 
s’opère dans un contexte de vieil-
lissement de la population active 
et de recul progressif de l’âge de la 
retraite dans les pays industriali-
sés, dans un environnement orga-
nisationnel et sociétal constam-
ment évolutif. Tertiarisation du 
travail, plateformisation, nouvelles 
technologies, nouvelles formes 
d’emploi, de travail et d’organisa-
tion, évolution des interactions 
au sein des collectifs, nouvelles 
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Québec à l’application de principes 
de déplacement sécuritaire des 
personnes (P. Corbeil, Université 
de Laval, Canada). À partir d’une 
étude observationnelle, il a été 
montré que certains principes 
enseignés ne pouvaient pas être 
appliqués en situation réelle, met-
tant en lumière la nécessité de for-
mation visant à adapter les tech-
niques de travail en fonction du 
contexte.

ENJEUX ORGANISATIONNELS ET 
PSYCHOSOCIAUX DES TMS DANS 
LE SECTEUR AGRO-ALIMENTAIRE
La prévention dès la conception 
était au cœur d’une intervention 
sur la participation des agents 
vétérinaires aux projets de concep-
tion ou de rénovation de lignes 
de production dans les abattoirs 
français (D. Cromer, Université 
Clermont Auvergne, France). Ces 
agents, garants de la sécurité sani-
taire et de la protection animale, 
interviennent directement sur les 
chaînes d’abattage où ils sont sou-
mis à des contraintes physiques 
et organisationnelles fortes. La 
recherche-action menée a consisté 
en une étude de cas multiples 
pour identifier les opportunités 
de prendre en compte le travail 
spécifique de ces agents dans les 
projets de conception/rénova-
tion, en les impliquant davantage. 
Deux types de pistes ont émergé : 
l’une consiste à accorder une plus 
grande place à ces agents auprès de 
la maîtrise d’ouvrage ; l’autre vise 
à positionner le maître d’ouvrage 
comme un acteur majeur dans les 
arbitrages relatifs à la conception, 
compte tenu de l’impact fort de ces 
décisions sur le fonctionnement 
futur des lignes, y compris du 
point de vue de la prévention des 
TMS. Une autre communication a 
porté sur les arrêts de chaîne dans 
le secteur de l’abattage de bovins 
au Brésil et leurs conséquences 

INTERVENTION : DES MODÈLES 
À LA PRATIQUE
Une communication concep-
tuelle a permis de faire la dis-
tinction entre les concepts de 
latitude décisionnelle et de 
marge de manœuvre situation-
nelle (MMS), souvent confondus  
(A. Cuny-Guerrier, INRS, France). 
La latitude décisionnelle renvoie à 
la possibilité de choisir comment 
faire son travail, de participer aux 
décisions qui s’y rattachent et de 
développer des compétences d’une 
façon générale, tandis que la MMS 
résulte d’une combinaison des 
moyens effectivement disponibles 
dans une situation de travail don-
née et de la façon dont l’opérateur, 
en tant qu’acteur de son travail, va 
être en mesure de les mobiliser ou 
non. Ces distinctions orientent la 
compréhension des situations de 
travail et les modalités d’abord des 
pistes de prévention des TMS. Une 
communication a permis d’illus-
trer comment, à partir d’une inter-
vention ergonomique menée dans 
une maison d’accueil de personnes 
âgées, il était possible de redon-
ner du pouvoir d’agir aux agents 
(D. Cromer, Université Clermont 
Auvergne, France). Ce travail par-
tait du postulat que le geste empê-
ché est à l’origine de risques pour la 
santé psychologique et ce faisant, 
de TMS. En utilisant la méthode 
des auto-confrontations, s’ap-
puyant sur un montage vidéo de 
séquences de travail réel diffusé et 
discuté auprès des agents et de leur 
hiérarchie, les agents ont engagé 
le dialogue, entre eux puis avec 
leur hiérarchie, sur la manière de 
réguler l’activité et ont pu redéfi-
nir collectivement les situations de 
travail. Engager ce processus dans 
la durée est un enjeu majeur dans 
ce type d’intervention. Dans cette 
thématique, a également été abor-
dée la formation des techniciens 
ambulanciers paramédicaux au 

Faculté de Médecine de Monastir, 
Tunisie). Une autre enquête trans-
versale menée par questionnaire 
auprès de chauffeurs de taxi au 
Maroc a mis en évidence une préva-
lence élevée de TMS prédominant 
au niveau du dos, avec une asso-
ciation significative avec le stress 
ressenti (N. Manar, École supé-
rieure d'ingénierie de la santé de 
Casablanca, Maroc). De nombreux 
facteurs de risque professionnels 
et liés aux habitudes de vie ont 
également été recensés, incitant 
à une sensibilisation et à la mise 
en œuvre d’actions de prévention 
en faveur de ces professionnels. 
Enfin, une étude menée au Québec 
visait à confirmer la plausibilité 
d’un modèle théorique explicatif 
de la détresse psychologique et des 
TMS et à caractériser l’environne-
ment psychosocial (M. Truchon, 
Université de Laval, Canada). Des 
analyses d’équations structurales 
ont été menées à partir des résul-
tats d’un questionnaire sur la santé 
et le bien-être au travail auprès des 
membres d’une grande univer-
sité québécoise. Elles ont confirmé 
l’intérêt du modèle qui permet de 
prédire les facteurs « Job demands » 
(demande psychologique, sur-
charge, stress numérique) et « Job 
ressources » (autonomie, sens du tra-
vail, satisfaction et plaisir au travail, 
développement de compétences). 
Ces derniers sont des facteurs 
explicatifs de la détresse psycholo-
gique et des TMS. Concrètement, 
plus l’environnement psychosocial 
est perçu négativement, plus les 
Job demands sont élevées et plus 
la détresse psychologique et les 
TMS sont élevés. C’est l’inverse en 
ce qui concerne les Job ressources. 
L’introduction de deux nouvelles 
variables « culture éthique » et  
« stress numérique » dans le modèle 
explicatif vient enrichir la compré-
hension de la problématique des 
TMS.
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et le maintien au travail de salariés 
victimes de TMS. Plus précisément, 
un certain consensus se dégage 
pour affirmer que, pour être effi-
cace, une intervention doit être 
multi-composantes : intervention 
sur la santé de la personne, coordi-
nation des actions entre les inter-
venants de santé et le milieu de 
travail, ajustements des tâches de 
travail. Certaines questions restent 
toutefois en partie sans réponse. 
Aussi, trois volets de réflexion ont 
été abordés.
Le premier volet a concerné la 
faible implantation de ces pro-
grammes dans les pays indus-
trialisés. P. Mairiaux (Université 
de Liège, Belgique) a présenté 
deux stratégies pour promouvoir 
le retour au travail des salariés 
souffrant de TMS. Ces stratégies 
d’action au niveau de l’entreprise 
proposent au travailleur un accom-
pagnement et un soutien afin de 
l’aider à reprendre le travail. Pour 
être efficaces, elles doivent com-
porter plusieurs éléments : main-
tien d’un contact avec le travailleur 
durant l’arrêt-maladie, préparation 
de la reprise avec le médecin du 
travail et/ou avec le chef direct et, 
enfin, si besoin, analyse ergono-
mique du poste de travail.
En Belgique, la sécurité sociale a 
instauré un « trajet de réintégration 
» (TRI) depuis le 1er décembre 2016 
pour tout assuré en incapacité de 
travail depuis 3 mois. La mise en 
œuvre des TRI a mis en évidence 
certaines difficultés. Les ministres 
de la Santé et du Travail ont alors 
apporté une série de modifica-
tions législatives (1er octobre 2022) 
au système du TRI, notamment 
certaines mesures de responsa-
bilisation de l’employeur et du 
salarié, ainsi que l’engagement 
au sein de la sécurité sociale, de 
coordinateurs du retour au travail. 
I. Nastasia (Institut de recherche 
Robert-Sauvé en santé et en 

interventions menées en se fon-
dant sur cette stratégie. Ont ainsi 
été rapportées deux expériences 
dans des domaines distincts :
l la filière des jardins espaces verts 
est l’une des plus concernées dans 
le milieu agricole par la sinistra-
lité liée aux TMS (R. Detraye, MSA 
Provence-Azur, France). À partir de 
la méthode « Trouvons mes solu-
tions adaptées » (TMSa), six chefs 
d’entreprise ont été accompa-
gnés par le service prévention des 
risques professionnels de la MSA 
Côte d’Azur pour faire émerger 
des pistes d’action de prévention 
des TMS. D’abord par entreprise, 
l’approche a ensuite pris la forme 
d’une formation-action collective 
avec les six employeurs portant 
plus particulièrement sur la ges-
tion du stress et les leviers orga-
nisationnels sur lesquels il était 
possible d’agir. Une dynamique 
collective s’est progressivement 
mise en place au sein de la filière 
avec des échanges entre pairs, 
contribuant à la prévention ;
l un autre retour d’expérience a 
été relaté dans le secteur viticole, 
et plus particulièrement concer-
nant l’aménagement/conception 
de chais (C. Guillet, MSA Maine-
et-Loire, France). Là encore, l’ac-
compagnement proposé permet 
au vigneron d’intégrer des problé-
matiques de prévention des TMS 
et d’autres risques très en amont, 
en l’amenant à explorer l’activité 
réelle de travail, faisant appel à 
son expérience et développant ses 
capacités d’anticipation. Les enjeux 
majeurs de cette stratégie résident 
dans la capacité à la déployer plus 
largement et à en évaluer les effets 
durables.

TMS ET RÉINTÉGRATION / 
RETOUR AU TRAVAIL
De nombreuses études ont démon-
tré l’efficacité de programmes 
innovants pour favoriser le retour 

sur l’intensité du travail dans le 
cadre d’un projet plus large qui 
portait sur les rotations de poste  
(T. Pereira Veronese, SOM 
LIGERON, France – CRTD-CNAM, 
France). À partir d’observations 
filmées, les fréquences et durées 
d’arrêt de chaîne ont pu être carac-
térisées et des auto-confrontations 
croisées avec cinq binômes d’opé-
rateurs ont été réalisées. Ceci a 
permis de mettre en évidence les 
éléments de défaillances organi-
sationnelles et leur impact sur la 
santé et le temps de travail. Dans 
une organisation « fini parti », les 
interruptions de chaîne conduisent 
à compenser les temps d’arrêt en 
réduisant, voire en supprimant, les 
temps de pause et en accélérant la 
cadence. Ainsi, le travail s’intensi-
fie ; les données de santé et plaintes 
des salariés confirment son impact 
sur le risque accru de TMS.
Une partie des communications 
a été consacrée plus particuliè-
rement à l’approche de préven-
tion des TMS développée par la 
Mutualité sociale agricole (MSA) 
en France. Le monde agricole fait 
face à une forte sinistralité qui 
peine à être enrayée. En abordant 
les TMS comme une pathologie du 
travail avec de multiples effets qui 
dépassent le strict cadre de la santé 
des opérateurs, une nouvelle stra-
tégie se met progressivement en 
place, avec l’appui de la direction 
de la santé sécurité au travail de 
la MSA (A. Désarménien, CCMSA, 
France). En plaçant l’entreprise et 
ses acteurs au cœur du dispositif, 
elle s’appuie sur leurs préoccupa-
tions pour les accompagner dans 
une dynamique de co-construction 
de la problématique des TMS dans 
leur entreprise et d’élaboration 
de pistes de transformation des 
situations de travail. Pour cela, dif-
férents outils et méthodes ont été 
développés et des retours d’expé-
riences instructifs ont découlé des 
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des personnes atteintes de diverses 
pathologies.
Le troisième volet a permis 
d’aborder la problématique du 
vieillissement et du retour au tra-
vail. L’avancée en âge est souvent 
identifiée comme un facteur de 
risque supplémentaire. A. Lecours 
(Université du Québec à Trois-
Rivières, Canada) a présenté une 
recherche portée par MJ Durand 
sur le retour et le maintien au tra-
vail des travailleurs vieillissants. 
Les résultats de cette recherche 
s’appuient sur une revue de litté-
rature et sur quatre groupes de dis-
cussion avec 35 parties prenantes 
(employeurs, assureurs, profes-
sionnels de la santé, associations 
de travailleurs). Les résultats issus 
des groupes de discussion sont 
cohérents avec certains constats 
tirés de la littérature. Il en va ainsi, 
notamment, de la perception d’un 
déclin « naturel », avec le vieillis-
sement, de certaines capacités 
permettant de répondre aux exi-
gences du travail. En revanche, 
contrairement à la littérature, les 
résultats n’évoquent aucunement 
la possibilité d’une transforma-
tion des capacités avec l’âge, qui 
permettrait éventuellement aux 
travailleurs vieillissants d’adopter 
diverses stratégies de compensa-
tion. Des efforts de concertation 
intersectorielle semblent requis 
afin de minimiser l’impact des fac-
teurs de vulnérabilité auxquels les 
travailleurs vieillissants sont expo-
sés et, ainsi, favoriser leur retour au 
travail.

GENRE ET TMS
Rares sont les études qui intègrent 
une perspective de genre afin de 
comprendre l’émergence de TMS, 
les expositions différenciées aux 
contraintes de travail selon le 
sexe, les moyens de se préserver 
et la division sexuelle du travail. 
Pourtant il s’avère indispensable 

de 63 ouvrières du secteur de la 
confection ayant consulté pour un 
problème musculosquelettique, 
les principaux obstacles soule-
vés étaient l’appréhension d’une 
rechute (27 %), la perte de moti-
vation au retour au travail (27 %), 
les exigences du poste de travail 
(27 %), les difficultés relationnelles 
avec le supérieur immédiat (7,7 %) 
et les difficultés liées aux médi-
caments (3,8 %). F. Bouden (CHU 
Charles Nicolle de Tunis, Tunisie) 
s’est basée sur une étude tuni-
sienne, descriptive rétrospective 
(2012-2019), portant sur 112 cas 
pour analyser le retentissement 
du syndrome du canal carpien 
sur le devenir professionnel ; 87 % 
concernaient des femmes du 
secteur de la confection et 67 % 
étaient déclarés comme mala-
dies professionnelles. Le devenir 
professionnel des salariés était : 
même poste de travail (31 %), chan-
gement de poste de travail (25 %), 
même poste de travail avec amé-
nagement (21 %), même poste 
avec congé de longue durée (12 %), 
retraite anticipée (7 %) et licencie-
ment (4 %).
Le deuxième volet concernait la 
transférabilité des approches et 
principes validés pour les lombal-
gies à d’autres pathologies mus-
culosquelettiques, voire d’autres 
problèmes de santé. D. Baradat 
(Agence régionale pour l’amélio-
ration des conditions de travail-
ARACT Nouvelle Aquitaine, France) 
s’est basée sur son expérience pour 
montrer comment elle a appliqué 
les démarches « conduites de pro-
jet » développées pour les TMS à 
des maladies chroniques évolu-
tives (MCE) du type cancer, affec-
tions cardiovasculaires, diabète, 
sclérose en plaques. Ces approches 
par le travail ont permis de passer 
d’une démarche individuelle à une 
réelle stratégie d’entreprise autour 
du maintien collectif dans l'emploi 

Sécurité du travail-IRSST, Canada) 
a présenté une étude québécoise 
sur le rôle et les responsabilités des 
superviseurs dans les programmes 
de retour et de maintien durable 
en emploi des travailleurs ayant 
eu une blessure musculosquelet-
tique reliée au travail. Cette étude 
(revue de littérature et enquête 
dans quatre grandes entreprises) 
a permis de dégager 8 pistes 
d’actions concrètes associées à 23 
actions spécifiques sur le rôle et 
les responsabilités des supervi-
seurs. Celles-ci ont été jugées per-
tinentes, faisables et applicables 
par les acteurs des entreprises. En 
somme, il apparaît que le supervi-
seur a un rôle clef dans le retour 
au travail des employés présen-
tant des incapacités. A. Kheder 
(Université de Monastir - CHU 
Taher Sfar Mahdia, Tunisie) a pré-
senté les résultats d’une enquête 
rétrospective (2009 - 2018) sur le 
passage à la chronicité des lom-
balgies du personnel hospita-
lier d’une université tunisienne. 
L’enquête a concerné 32 dossiers et 
utilisé le questionnaire FABQ (Fear 
Avoidance Belief Questionnaire) 
qui évalue les conduites d’appré-
hension et d’évitement pouvant 
influencer le retour au travail. Le 
score FABQ total n’était pas corrélé 
au risque de passage à la chronicité. 
Les principaux facteurs de passage 
à la chronicité étaient des anté-
cédents chirurgicaux, le manque 
d’activités physiques sportives 
ou de loisir. L’identification des 
facteurs de risque de passage à 
la chronicité dans la lombalgie 
constitue un enjeu pronostique 
majeur. O. Jlassi (Faculté de méde-
cine de Monastir, Tunisie) a colla-
boré en Tunisie à une étude trans-
versale descriptive réalisée en 2019 
à l’aide d’un questionnaire portant 
sur la détermination des obstacles 
du retour au travail (ORTESES). 
À partir de l’analyse des données 
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du quotidien (B. Calvet, UQAM, 
Canada). La prévention des risques 
de TMS intégrant les questions de 
genre mériterait de s’intéresser 
non seulement aux conditions de 
travail des femmes mais aussi de 
ceux qui conçoivent ces conditions 
ou participent à leur protection.

ÉVOLUTION ET 
TRAJECTOIRES DES 
TMS : ERGONOMIE ET 
ÉPIDÉMIOLOGIE
Perçu initialement comme un 
continuum évoluant progressive-
ment de microlésions à un stade 
infraclinique jusqu’à des patho-
logies avérées et durablement 
invalidantes, le développement 
et l’évolution des TMS sont mar-
qués par des périodes de dégrada-
tion, d’amélioration, de rémission, 
voire de guérison totale, tandis que 
pour d’autres, ces troubles évolue-
ront vers des formes chroniques 
et irréversibles. Ceci rend leur 
surveillance et leur prévention 
très délicate. Ce constat a été sou-
ligné, notamment, par I. Chaieb 
(Direction régionale des affaires 
sociales de Béja, Tunisie) lors de sa 
présentation portant sur un pro-
jet de prévention des TMS dans 
une usine de câblage en Tunisie. 
Différentes actions ont été mises 
en œuvre, telles que la création 
d’un comité de prévention des TMS 
dans l’entreprise, le recrutement 
d’un ergonome assurant le suivi 
quotidien des plaintes des salariés 
et la mise en place de mesures cor-
rectives. L’étude a mis en évidence 
le manque d’indicateurs de suivi 
des TMS au cours du projet, avec 
la difficulté à mesurer les effets 
de l’application des corrections 
ergonomiques dans les postes de 
travail à risques élevés de TMS, 
et la difficulté à suivre l’évolution 
des TMS auprès des travailleurs et 
travailleuses. Bien au fait de cette 
problématique, la présentation 

hommes et peut conduire à des 
expositions spécifiques à l’origine 
de TMS, plutôt que de considérer 
des fragilités individuelles du côté 
des femmes. Par exemple, 72 % 
des patientes venant au CHU de 
Monastir pour des TMS travail-
laient dans le secteur de la confec-
tion (C. Harrathi, CHU Taher Sfar 
Mahdia, Tunisie). La moitié était 
sur des postes d’« ouvrière sur 
machine ». L’ancienneté profes-
sionnelle moyenne était de 22 ± 8 
ans et 63 % des patientes étaient 
des travailleuses non qualifiées.
La prise en compte du genre dans 
les TMS doit permettre de com-
prendre les stratégies déployées 
par les femmes et les hommes 
dans leur travail pour préserver 
leur santé. Le genre invite à une 
réflexion autour de la prévention 
respectueuse de l’équité profes-
sionnelle afin de promouvoir la 
santé selon le sexe/genre dans 
l’organisation du travail. Il s’agit de 
l’une des conditions essentielles 
pour prévenir durablement les 
TMS. La démarche proposée par 
l’ANACT (Agence nationale pour 
l'amélioration des conditions de 
travail) vise, par des accompagne-
ments avec une approche parti-
cipative, à trouver des actions de 
transformation dans l’organisa-
tion du travail qui permettent aux 
femmes l’accès à des métiers tech-
niques, d’expérimenter la rotation 
sur les chaînes de production, et de 
questionner les parcours d’appren-
tissage (L. Caron, ARACT Hauts-de-
France, France).
Une autre perspective est de s’inté-
resser à la santé des femmes à tra-
vers l’analyse de l’activité de pré-
venteur qui montre par exemple 
qu’ils n’ont pas assez de temps 
pour bien faire un travail de pré-
vention personnalisé en fonction 
des besoins des personnes, leur 
activité étant souvent empêchée 
par d’autres priorités de gestion 

de comprendre les liens entre acti-
vité, genre et santé pour identifier 
des actions de prévention efficaces. 
Les communications ont permis de 
présenter une approche genrée de 
la question du travail et des TMS, 
soit dans un milieu féminin, soit 
dans un milieu mixte. Entre autres, 
il apparaît des expositions diffé-
renciées aux contraintes de travail 
des femmes et des hommes et des 
régulations déployées par chacun 
pour tenter de concilier leur santé 
et des enjeux de performance et de 
production.
Les chiffres sur les maladies pro-
fessionnelles indiquent que les 
femmes ont plus de TMS que les 
hommes. Mais elles n’occupent ni 
les mêmes postes, ni les mêmes 
emplois. Elles peuvent avoir une 
activité et des contraintes moins 
reconnues, avec une faible auto-
nomie et des expositions moins 
visibles. Par exemple, les femmes 
plongeuses récoltant des oursins 
en Tunisie ont des exigences phy-
siques importantes et du stress 
(T. Ghailan, Société Marocaine 
de Médecine Maritime, Tanger, 
Maroc). Cette activité artisanale 
mal rémunérée, considérée comme 
relevant de la sphère domestique, 
pose la question de la reconnais-
sance de ce travail et de la prise 
en charge de la santé. Ces femmes 
ont notamment des atteintes des 
épaules et genoux. Même si elles 
s’entraident pour se préserver, 
elles font de longues journées, ne 
trouvent pas de soutien social de 
la part des acheteurs et ne béné-
ficient pas de surveillance médi-
cale. La prise en compte de la santé 
devrait passer par une reconnais-
sance de cette activité comme un 
véritable métier du secteur artisa-
nal de la pêche.
Pour diagnostiquer et prévenir les 
risques professionnels, il est pré-
férable de considérer que le travail 
des femmes diffère de celui des 
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descriptive rétrospective réalisée à 
partir de dossiers tunisiens dépo-
sés à la commission d’invalidité  
en 2019, 27 % des dossiers avaient 
pour principale cause un TMS. 
Parmi eux, 38 % concernaient des 
travailleurs du secteur textile et 
confection et 36 % des ouvriers en 
manutention. L’impact important 
des TMS sur le devenir profession-
nel a été corroboré dans le cadre de 
la présentation de I. Jammeli (CHU 
Farhat Hached Sousse, Tunisie) 
qui, dans une étude rétrospective 
descriptive, a observé une perte 
d’emploi chez 9,7 % des travail-
leurs ayant déclaré un syndrome 
du canal carpien à la Caisse natio-
nale d’assurance maladie dans la 
région du centre tunisien.
Enfin, cette session thématique a 
également permis de mettre en 
valeur les rapprochements fruc-
tueux entre l’ergonomie et l’épi-
démiologie dans une perspective 
de prévention intégrée des TMS. 
Plusieurs présentations ont aussi 
souligné la complémentarité et 
l’intégration des approches qualita-
tive et quantitative qui conduisent 
à l’enrichissement des modèles de 
compréhension, d’évaluation et 
d’action des TMS.

PRÉVENTION DES TMS 
ET TRAVAIL SALARIÉ 
TEMPORAIRE 
Cette session s’est intéressée aux 
salariés temporaires (dont saison-
niers, sous-traitants et intérimaires). 
Ces différents groupes occupent 
une place centrale dans l’écono-
mie de plusieurs pays et au sein de 
différents secteurs d’activité (agri-
culture, industrie, construction…). 
Notamment, deux présentations 
ont porté sur la situation de travail 
des travailleurs temporaires dans 
le milieu de la transformation de la 
viande.
L’un des thèmes abordés dans 
diverses présentations concerne la 

population exposée comme repré-
sentant des sources de variabilité 
importantes. La multiplicité des 
facteurs de risque professionnels 
et extra-professionnels et leurs 
déterminants sont autant d’élé-
ments susceptibles de complexifier 
la compréhension de la survenue 
des TMS et des diverses sources de 
variabilité de leur évolution, leur 
suivi longitudinal et la prise en 
charge au niveau de la prévention. 
À titre d’exemple, la présentation de 
A. Kheder (Université de Monastir - 
CHU Taher Sfar Mahdia, Tunisie) a 
soulevé ces enjeux en présentant 
une étude portant sur les facteurs 
psychosociaux et plus particulière-
ment sur les notions d’appréhen-
sion et d’évitement liées à la peur 
de la douleur lombaire auprès de 
personnels d’un centre hospitalier. 
Les résultats de cette étude ont mis 
en avant que ces facteurs seraient 
associés à la survenue, au maintien 
et au renforcement du processus 
de douleurs chroniques, ce dernier 
ayant eu un impact important sur 
le présentéisme du personnel dans 
le secteur hospitalier.
De plus, au cours de cette ses-
sion, plusieurs conférenciers, 
notamment D. Essid (Institut de 
santé et de sécurité au travail de 
Tunis, Tunisie), S. Machghoul 
(Université de Monastir - CHU 
Taher Sfar Mahdia, Tunisie),  
A. Kheder (Université de Monastir - 
CHU Taher Sfar Mahdia, Tunisie) 
et J. Bahri (Faculté de médecine 
de Tunis, Tunisie) ont soulevé le 
fait que la présence de TMS pou-
vait avoir un impact important 
sur la qualité de vie des travail-
leurs. La présentation de W. Séjil 
(Direction générale de l’Inspection 
médicale et de la sécurité au tra-
vail, Tunisie) a souligné que les 
TMS peuvent aussi motiver une 
demande de retraite anticipée 
pour invalidité ou usure prématu-
rée de l’organisme. Dans leur étude 

de M.È. Major (Université de 
Sherbrooke, Canada) a notam-
ment porté sur les résultats issus 
du développement d’une méthode 
d’analyse du suivi longitudinal des 
TMS qui repose sur une série d’in-
dicateurs et de profils. Alliant ergo-
nomie et épidémiologie, ce déve-
loppement méthodologique vise 
à guider d’éventuels choix pour 
l’étude du suivi des TMS et pour 
les interventions de prévention des 
TMS en milieux de travail. Cette 
méthode a permis de démontrer, 
entre autres, le caractère chronique 
des TMS chez des travailleuses 
saisonnières. Dans cette même 
perspective, la présentation de R. 
Amiry (École supérieure d'ingé-
nierie de la santé de Casablanca, 
Maroc) a fait ressortir une préva-
lence importante des TMS auprès 
de travailleuses de la confection 
dans le cadre d’une étude épi-
démiologique. Notamment, les 
résultats présentés dans le cadre 
de cette intervention font ressortir 
des corrélations entre la localisa-
tion des TMS, les postures et le tra-
vail réalisé. Également sur la base 
d’une étude épidémiologique réa-
lisée auprès de la cohorte COSALI 
de salariés français dans la région 
des Pays de la Loire, la présentation 
de J. Bodin (Université d’Angers - 
IRSET, France) a mis en évidence 
chez les hommes une augmenta-
tion du risque de douleurs muscu-
losquelettiques liées à l’exposition 
à des contraintes biomécaniques 
et au stress. De plus, les résultats 
font ressortir une association entre 
les facteurs psychosociaux et les 
contraintes biomécaniques. Ces 
deux groupes de facteurs seraient 
eux-mêmes influencés par des fac-
teurs organisationnels.
Par ailleurs, diverses présenta-
tions ont abordé la coexistence de 
plusieurs TMS évoluant chacun à 
leur façon chez un même individu 
et leur mouvance au sein d’une 
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du travail saisonnier. Lorsqu’elles 
ont été mises en œuvre, les inter-
ventions visant la prévention des 
TMS réalisées auprès de travail-
leuses et travailleurs saisonniers 
ont majoritairement porté sur des 
changements techniques ou sur 
l’implantation de programmes 
d’exercices physiques. Très peu des 
interventions recensées relevaient 
d’une approche systémique d’ana-
lyse des situations de travail avec 
une prise en compte multidimen-
sionnelle des déterminants. C’est 
ce qu’illustre par exemple N. Roux 
(Université de Reims Champagne-
Ardenne, France) à propos d’un 
groupement d’employeurs spécia-
lisé dans le maraîchage. Il observe 
que l’insoutenabilité du travail ne 
se comprend pas seulement dans la 
durée. Elle peut rester à l’état latent, 
« encaissée » durant un temps, puis 
devenir effective à la suite d’une 
saturation physique et psychique. 
Elle puise aussi dans différents pro-
cessus tels que l’intensification du 
travail, l’individualisation de la rela-
tion salariale du fait de la relation 
d’emploi triangulaire (à l’image 
de l’intérim) ainsi que la division 
sexuée du travail au détriment des 
ouvrières. De plus, les processus 
des interventions visant la préven-
tion des TMS, notamment celles 
recensées en contexte saisonnier, 
semblent plutôt faire abstraction 
du contexte de travail tel que mis 
en évidence dans l’étude de M.È. 
Major (Université de Sherbrooke, 
Canada). J.M. Schweitzer (PACT 
Metz, France) a également conclu 
sa présentation en conseillant de 
s’intéresser davantage aux car-
rières et aux parcours d’expositions 
des intérimaires afin d’assurer un 
meilleur suivi et de mieux appré-
hender leurs TMS.
Enfin, cette session thématique 
a été l’occasion de réflexions et 
d’échanges entre intervenants et 
chercheurs pour mieux comprendre 

des moyens à différents niveaux 
pour assurer la santé et la sécu-
rité de ses intérimaires et agir sur 
les causes des TMS. Un manque 
d’outils appropriés, de polyvalence 
et de pouvoir sur l’organisation a, 
entre autres, été évoqué par J.M. 
Schweitzer (PACT Metz, France).
Cette relation complexe dans l’or-
ganisation du travail qui nuit à la 
santé des travailleurs a également 
été soulignée par A. Savescu (INRS, 
France). Selon les résultats d’une 
étude menée dans le secteur de la 
transformation de la viande, le pou-
voir de coupe du couteau est direc-
tement influencé par les opérations 
d’entretien préalablement effec-
tuées sur le couteau, qui dépendent 
de modes d’organisation variés 
(affutage centralisé ou individuel, 
réalisé par l’entreprise utilisatrice 
ou par l’entreprise sous-traitante), 
ce qui a un impact sur les risques 
de TMS des opérateurs de découpe.
La mise en place d’actions de pré-
vention des TMS auprès des travail-
leurs et travailleuses temporaires 
semble également plus difficile, en 
particulier en raison des courtes 
périodes où ils sont en poste, de 
la multiplication des acteurs ou 
encore de la relation commerciale 
qui existe entre le donneur d’ordre 
et le sous-traitant. I. Nastasia 
(IRSST, Canada) a ajouté que des 
conditions difficiles de suivi de ces 
travailleurs ont été observées au 
Québec lors du retour au travail 
à la suite d’un TMS. Ceci s’expli-
querait notamment par des diver-
gences associées à des éléments du 
contexte organisationnel. Il s’avère 
que très peu d’études se sont inté-
ressées à la problématique des 
TMS en lien avec le travail sala-
rié temporaire, comme le montre 
l’étude de M.È. Major (Université 
de Sherbrooke, Canada) menée sur 
les interventions et les pistes de 
recommandations visant la pré-
vention des TMS dans le contexte 

soutenabilité du travail. Le travail 
salarié temporaire semble carac-
térisé par des conditions de tra-
vail particulièrement difficiles où 
s’entremêlent de fortes contraintes 
à la fois organisationnelles, tem-
porelles et physiques. Plusieurs 
présentations ont évoqué les condi-
tions contraignantes sur le plan 
musculosquelettique du travail 
temporaire. De plus, la précarité et 
l’incertitude liées à la durée de leur 
emploi placent parfois ces salariés 
dans des conditions proches de la 
pauvreté, les rendant particuliè-
rement disposés (en tous cas plus 
que les autres), aux dépens de leur 
santé, à accepter ces contraintes et 
cette pénibilité du travail. N. Roux 
(Université de Reims Champagne-
Ardenne, France) explique que, du 
fait de leurs origines sociales (majo-
ritairement populaires), de leurs 
trajectoires migratoires fréquentes 
et de leur niveau de diplôme (rela-
tivement faible), l’espace des pos-
sibles qui se présentent à eux est 
très restreint, encore plus dans des 
régions au contexte économique 
dégradé, avec un fort taux de chô-
mage et d’emplois temporaires.
L’une des préoccupations majeures 
à propos de la santé au travail 
concerne le caractère chronique 
des TMS. Il semble être courant 
dans cette population que les TMS 
soient identifiés comme étant non 
soignés, non suivis ou sous-évalués 
comparativement aux travailleurs 
permanents, notamment, en rai-
son de leur sous-déclaration par 
les travailleurs temporaires, par 
une absence de prise en charge 
en matière de prévention et par 
un manque de mesures adaptées 
au contexte de travail spécifique. 
Par exemple, dans le cas de l’inté-
rim, la relation triangulaire entre 
l’intérimaire, l’agence d’emploi et 
l’entreprise utilisatrice fait en sorte 
que l’employeur (agence d’emploi) 
ne dispose pas nécessairement 
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d’expérimentation d’un exosque-
lette adapté à la maintenance du 
matériel ferroviaire, les interac-
tions entre facteurs ont fait émer-
ger la nécessité d’une démarche 
itérative et une remise en question 
de la conception des situations de 
travail. La présentation d’un pro-
jet comprenant plusieurs étapes 
a notamment permis d’identifier 
le fait que l’introduction des exo-
squelettes nécessite une remise en 
question des méthodes de travail 
et un réapprentissage des gestes 
de métier. De même, de nouvelles 
compétences cognitives et motrices 
doivent être développées par les 
utilisateurs afin de réaliser leur 
activité. L'état actuel des connais-
sances ne permet pas une appro-
bation sans réserve de l'utilisation 
de ces exosquelettes pour la pré-
vention des TMS. Des recherches 
supplémentaires sont nécessaires 
pour mieux comprendre les méca-
nismes de contrôle de la posture 
et des mouvements lorsque les 
chaînes musculaires posturales et/
ou les membres supérieurs sont 
assistés. En complément, il sera 
nécessaire de s’interroger sur l’im-
pact de ces outils sur les contenus 
et la qualité du travail individuel 
et collectif ainsi que sur la façon 
d’accompagner les entreprises qui 
souhaitent introduire ce type de 
technologie.
Le débat autour du développe-
ment de la robotique collaborative 
a ensuite été lancé dans une pers-
pective de prévention des TMS. A. 
Savescu (INRS, France) a fait un tour 
d’horizon des enjeux, des définitions 
et du contexte normatif de la robo-
tique collaborative en s’interrogeant 
de façon plus spécifique sur l’impact 
de ces nouvelles technologies sur la 
prévention des TMS et des risques 
mécaniques. Bien que très souvent 
utilisée, la notion de « robotique 
collaborative » est très complexe. 
Elle fait notamment référence à la 

transformations, mais certains 
travaux pointent à la fois vers des 
opportunités à saisir ou des risques 
à anticiper.
K. Desbrosses (INRS, France) a fait 
un tour d’horizon sur les avantages 
et les inconvénients des exosque-
lettes au travail en lien avec la 
prévention des TMS. Les résultats 
d’une revue de littérature et des 
recherches menées à l’INRS ont été 
présentés. Des études compara-
tives entre plusieurs exosquelettes 
(passifs ou robotisés) mais aussi 
des analyses de plusieurs tâches 
ont été détaillées : ce type de tech-
nologie peut limiter les astreintes 
musculaires locales, dans le 
cadre de la tâche spécifique pour 
laquelle l'utilisation de l'exosque-
lette a été prévue. En complément,  
L. Kerangueven (INRS, France) a 
évoqué les difficultés d’évaluation 
des apports réels d’un exosque-
lette sur le lieu de travail en raison 
de la diversité des méthodes et des 
mesures utilisées, de la disparité 
des situations de travail et du carac-
tère protéiforme de ces technolo-
gies. Afin d’aider les entreprises 
dans leur démarche de prévention 
de TMS intégrant l’usage d’un exos-
quelette, l’INRS a développé une 
méthode structurée en trois phases. 
Elle permet d’évaluer l'utilisation 
de l'exosquelette à court, moyen et 
long terme en passant d’abord par 
une analyse approfondie du besoin 
d'assistance physique en fonction 
de la situation de travail et par une 
évaluation de l’interaction humain-
exosquelette après la période de 
familiarisation de l’utilisation de 
l’exosquelette. Dans la continuité 
des présentations, S. Houlgate 
(Convergo, Bordeaux, France) et 
Y. Giovanelli (SNCF, France) ont 
mis l’accent sur la façon dont ces 
nouveaux dispositifs réinterrogent 
l’approche d’analyse en prévention 
des TMS en entreprise. Au travers 
d’un exemple de conception et 

les contours et les enjeux de ces dif-
férentes formes d’emploi en vue de 
développer des interventions adap-
tées. Ces formes d’emploi, et les 
statuts professionnels des travail-
leurs correspondants, sont effec-
tivement hétérogènes, de même 
que les structures employeuses : 
de la petite exploitation familiale 
aux firmes agroalimentaires, en 
passant par des structures instau-
rant une entité intermédiaire entre 
travailleurs et entreprises (grou-
pement d’employeurs, entreprises 
d’intérim). Cet éclatement du sala-
riat pose des défis conséquents 
pour la prévention. Il apparaît que 
celle-ci ne peut reposer sur un 
modèle d’action général et trans-
férable à l’ensemble des contextes 
professionnels et géographiques. 
La prévention devrait plutôt repo-
ser sur des actions territorialisées 
(suivant les spécificités régionales 
et nationales) et ajustées aux 
modes locaux de recrutement et de 
gestion de la main-d’œuvre.

TMS ET USINE DU 
FUTUR : LES « NOUVELLES 
TECHNOLOGIES », RISQUES 
ET OPPORTUNITÉS ?
La 4e révolution industrielle (ou 
Industrie 4.0) promet des inno-
vations toujours plus rapides et 
des bouleversements complexes 
et interdépendants. Celle-ci se 
caractérise, entre autres, par des 
tendances au renforcement des 
usages des technologies numé-
riques en production ou encore à 
l’évolution vers des organisations 
dites « agiles » avec des équipes aux 
contours diversifiés et protéiformes 
selon les besoins. L’Industrie 4.0 
dans les ateliers de production 
se caractérise notamment par la 
dynamique de recherche et d’inté-
gration des exosquelettes et des 
robots collaboratifs (cobots). Peu 
d’études existent sur les enjeux 
de prévention des TMS liés à ces 
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a nécessité le développement d’un 
nouveau process de travail, glo-
balement repensé. Des améliora-
tions globales de la situation de 
travail favorables à la prévention 
des TMS, en amont et en aval de 
l’introduction du robot collaboratif, 
ont été identifiées, tout en prenant 
en compte les questions de perfor-
mance de l’entreprise et du sens du 
travail pour les travailleurs.
Ces présentations ont montré que 
les industriels s’intéressent forte-
ment et prudemment à ces outils 
et technologies. Ils rencontrent 
des difficultés quant aux choix des 
solutions techniques disponibles et 
à leur mise en œuvre. Les retours 
de terrain, bien que très limités, 
montrent que ces nouvelles situa-
tions de robotique collaborative 
peuvent ne pas être suffisamment 
matures pour une exploitation en 
conditions de production et ne pas 
atteindre les performances annon-
cées. Leur intégration dans les sys-
tèmes productifs ne s’accompagne 
pas toujours d’une amélioration 
des conditions de travail et peut 
même les dégrader.

ÉVALUATION DU RISQUE 
DE TMS
La démarche de prévention des 
TMS est généralement structu-
rée autour d’un certain nombre 
d’étapes : l’évaluation du risque, 
l’analyse ergonomique du travail, 
la définition de plans d’actions, la 
recherche de solutions, leur mise 
en place et leur évaluation. En cas 
de prévention intégrée, ces étapes 
comportent des conduites de pro-
jets de transformation portées par 
d’autres enjeux (production, qua-
lité…). Dans tous les cas, la première 
étape, l’évaluation du risque de 
TMS, est décisive : elle vise à cibler 
les situations potentiellement à 
risque de TMS, parmi l’ensemble 
des situations présentes dans l’or-
ganisation. La fiabilité de ce ciblage 

réflexions issues d’un projet ANR 
(Agence nationale de la recherche) 
intitulé « Modélisation et évalua-
tion des collaborations capacitantes 
Homme-Machine pour l’industrie du 
futur ». L’objectif du projet était d’ap-
porter des éléments permettant la 
conception des postes de travail col-
laboratifs, en se concentrant sur les 
situations où la technologie contri-
bue au développement ou à une 
extension des capacités de l'opéra-
teur. L’évaluation de la performance 
de l’interaction humain-technologie 
dans ce cadre a donné lieu au déve-
loppement d’une grille d’évaluation 
comportant à la fois des critères 
individuels, collectifs, organisation-
nels et culturels. Cette grille a pu 
être appliquée sur différents ter-
rains (robotique collaborative, réa-
lité augmentée) et il a été possible 
de pondérer les critères d’évaluation 
selon les objectifs de l’industriel 
(collaboration, production, préven-
tion des TMS…). Ainsi, des freins et 
des leviers lors de l’implémentation 
d’une nouvelle technologie ont pu 
être dégagés. A. Landry (Université 
Grenoble Alpes, France) a rapporté 
une étude portant sur la préven-
tion des TMS lors de l’introduction 
d’un robot collaboratif à la fin d’une 
chaîne de fabrication de verres séri-
graphiés, tout en tenant compte du 
sens du travail. Une analyse du tra-
vail réel impliquant les travailleurs 
a été réalisée, à la suite de laquelle 
une première proposition de répar-
tition des opérations entre le robot 
et les travailleurs a été discutée par 
les différentes parties prenantes. Le 
défi des ergonomes psychologues 
du travail était de proposer une 
répartition des tâches sans augmen-
ter la charge cognitive du travailleur 
et sans le déposséder du sens de son 
travail. Un travail coordonné avec 
les concepteurs du robot collaboratif 
et les travailleurs a permis de pro-
poser une solution d’implantation 
du robot collaboratif. Cette solution 

classification des robots, des sys-
tèmes robotiques, des interactions 
humain-robot, aux conditions de 
ces interactions et à l’environne-
ment dans lequel le robot est utilisé. 
L’organisation internationale de 
normalisation (ISO) définit le robot 
collaboratif comme « un robot conçu 
pour interagir directement avec l’hu-
main ». Dans le secteur industriel, 
différentes collaborations humain-
robot peuvent être envisagées : 
directe, indirecte ou avec réalisation 
de tâches indépendantes en partage 
d’espace de travail. Ces nouvelles 
formes de collaboration humain-
robot qui peuvent s’affranchir de 
barrière physique soulèvent, tout 
d’abord, des questions de sécurité 
des travailleurs. Pour prévenir les 
risques de blessures par écrase-
ment, cisaillement, chocs et autres, 
plusieurs stratégies peuvent être 
envisagées : le robot s’arrête, est 
manipulé par l’opérateur, change de 
vitesse et de trajectoire de déplace-
ment ou limite les forces de contact. 
Ces nouvelles formes de collabora-
tion soulèvent également des ques-
tions relatives à l’exposition des 
opérateurs aux différents facteurs 
de risque de TMS. Ainsi, selon le 
type de collaboration humain-robot 
et de tâche réalisée, il est possible 
d’observer des réductions de fac-
teurs de risque biomécaniques mais 
quid des facteurs psychosociaux 
et organisationnels ? Les retours 
de terrain sont limités. La mise en 
place des différents types de robo-
tique collaborative pourrait trouver 
un intérêt dans des situations où 
il est nécessaire de conserver une 
intervention humaine (geste tech-
nique nécessitant un savoir-faire de 
l’humain). Dans ce cas, la question 
de l’évolution du geste professionnel 
se pose, avec la prise en compte de 
toutes ses composantes : bioméca-
nique, cognitive et psychosociale. 
F. Coutarel (Université Clermont 
Auvergne, France) a fait part des 
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d’une enquête permettant l’ana-
lyse du travail, et celui de la mobi-
lisation des acteurs. Il y a encore 
aujourd’hui beaucoup de connais-
sances à construire concernant les 
différentes formes de participation 
aux interventions et leurs effets. 
C’est notamment l’enjeu de l’éva-
luation des interventions. Mais 
les modèles étiologiques ne sont 
pas des modèles d’intervention : 
la caractérisation des conditions 
générales de survenue des TMS ne 
dit rien des dynamiques locales et 
humaines qui peuvent conduire à 
des transformations ambitieuses et 
multifactorielles du travail comme 
l’exige la prévention des TMS.
Enfin, un troisième niveau, moins 
présent dans le congrès mais éga-
lement important, est celui qui 
articule évaluation des risques 
et surveillance populationnelle :  
les méthodes d’évaluation de type 
matrices emplois-expositions 
peuvent être mises au service de 
l’évaluation des risques de TMS 
pour orienter les politiques de pré-
vention et hiérarchiser les actions 
à mener.
Ainsi, le congrès a permis de sou-
lever des enjeux transversaux aux-
quels les futurs travaux des cher-
cheurs et des praticiens devront 
répondre :
l en l’absence de consensus, quels 
outils d’évaluation des risques 
mobiliser pour un repérage des 
situations potentiellement cri-
tiques qui soit à la fois complet, 
fiable et facile à mettre en œuvre ?
l comment articuler les phases, 
les compétences et les métiers per-
mettant la surveillance, la sensibili-
sation et l’intervention ?
Co-organisé par la Société tuni-
sienne d’ergonomie, ce congrès fut 
aussi l’occasion d’interroger le déve-
loppement de l’ergonomie en lien 
avec celui des compétences d’inter-
vention – dont l’analyse du travail 
est une composante essentielle. 

évaluation des situations de travail. 
La caractérisation des situations de 
travail potentiellement à risque de 
TMS lors de l’évaluation des risques 
et par des outils simples, ne peut 
pas prétendre produire une analyse 
du travail qui permette aussi de 
caractériser les ressources présentes 
dans une situation (pas seulement 
les contraintes), les effets autres des 
situations concernées (notamment 
sur les autres critères de perfor-
mance), et les déterminants majeurs 
des difficultés du travail (qui doivent 
concentrer l’essentiel des efforts de 
transformation). En considérant 
l’évaluation des risques comme une 
forme d’analyse du travail, plusieurs 
difficultés sont alors générées, et 
éventuellement cumulées :
l la non considération des res-
sources dans la transformation 
peut conduire à des solutions 
qui privent les opérateurs de ces 
ressources et, dans tous les cas, 
n’œuvre pas à les développer ; 
l les transformations proposées 
sont peu convaincantes lorsqu’elles 
ne s’articulent pas avec les enjeux 
de performance (qualité, producti-
vité…) ;
l les transformations identifiées 
sont limitées à des facteurs locaux 
de TMS, alors que les transforma-
tions les plus décisives sont par-
fois éloignées géographiquement 
et temporellement de la situation 
problématique initiale.
Ceci conduit au second niveau, 
celui de l’intervention : grâce au 
travail de nombreux acteurs, une 
demande de l’employeur émerge 
et des intervenants sont sollicités 
pour accompagner l’entreprise. Il 
s’agit alors pour l’intervenant de 
devenir acteur d’un projet de trans-
formation qui doit impliquer les 
acteurs de l’entreprise car aucune 
décision de transformation du tra-
vail ne peut être prise sans eux. 
L’enjeu de l’intervenant devient 
alors double : celui de la conduite 

est essentielle : les situations repé-
rées feront l’objet d’une attention 
particulière tandis que les autres 
bénéficieront d’une attention 
moindre. La réalisation et la mise à 
jour régulière de ces évaluations du 
risque de TMS supposent l’usage 
d’outils simples, rapidement mobi-
lisables, par des acteurs potentielle-
ment différents.
Les communications ont d’abord 
confirmé l’importance de cette 
étape d’évaluation du risque, 
notamment pour sensibiliser des 
employeurs aux risques de TMS. Un 
nombre important de communica-
tions a permis d’illustrer les outils 
mobilisés pour cela, notamment 
par des médecins du travail. Ont 
aussi été fréquemment soulignées 
les limites de cette caractérisation 
des expositions quand elle n’est 
pas inscrite d’emblée dans un pro-
jet de transformation du travail. 
Certaines communications ont 
même pu questionner la pertinence 
de la mobilisation de ces outils pour 
caractériser les situations critiques : 
une fois engagés dans l’interven-
tion, d’autres modalités de ciblage 
des situations peuvent être plus 
pertinentes, au regard, d’une part, 
des limites associées à l’usage des 
outils d’évaluation des risques et, 
d’autre part, du fait que l’entreprise 
dispose souvent de personnes qui 
connaissent déjà très bien les situa-
tions de travail les plus exigeantes.
Ont ainsi pu être distingués diffé-
rents niveaux pour lesquels la ques-
tion de l’évaluation des risques ne 
se pose pas de manière identique.
Le premier niveau est celui de la 
sensibilisation, où l’évaluation des 
risques sert un projet d’alerte d’un 
employeur. Le congrès a montré l’im-
portance et les difficultés de mobili-
sation des employeurs, notamment 
dans certaines régions du monde, 
sur ces questions. Un point de 
vigilance ici doit être noté : ne pas 
confondre évaluation des risques et 
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proposer quelques pistes d’explica-
tion :
l les TMS ont été construits comme 
une problématique majeure de 
santé au travail sur le modèle de 
l’hypersollicitation. Nombre de pré-
venteurs n’ont pas été formés aux 
effets du travail statique et encore 
moins à ceux de la sédentarité ;
l la sédentarité professionnelle est 
une thématique largement portée 
hors du champ de la santé au travail 
et est particulièrement présente 
dans le champ de la santé publique 
ou celui des activités physiques et 
sportives. En France notamment, 
la construction historique de la 
médecine du travail, puis de la 
santé au travail, fondée sur la cen-
tralité du travail, a permis de nom-
breuses avancées précieuses, mais 
elle a aussi isolé les champs, voire 
construit des formes d’opposition 
parfois. Ainsi, mettre en avant la 
sédentarité professionnelle est 
souvent interprété comme une 
remise en cause de l’importance 
de travailler sur la transformation 
des situations d’hypersollication 
articulaire. Ceci est d’autant plus 
marqué lorsque ce sont des acteurs 
non identifiés comme spécialistes 
de la santé au travail qui portent ce 
discours.
Ainsi l’histoire collective récente 
ne favorise pas la prise en compte 
de la problématique de la sédenta-
rité professionnelle comme source 
d’affections. Il est probable que la 
transformation massive et accélé-
rée du travail des dernières années 
impose de manière extrêmement 
massive ces enjeux d’ici quelques 
années. Tous les moyens de com-
préhension et d’intervention 
sont disponibles pour prendre en 
charge ce nouveau risque : les situa-
tions qui construisent la sédenta-
rité sont souvent aussi celles qui 
construisent certains TMS. Les 
déterminants de ces situations 

chroniques liées à l’âge et une espé-
rance de vie en bonne santé qui 
décroît. Le travail est identifié par 
de nombreux acteurs comme la 
cause principale de la sédentari-
sation. En ce sens, diverses organi-
sations vont de l’avant en propo-
sant des programmes et diverses 
mesures visant à réduire les « com-
portements sédentaires ». Derrière 
le terme générique de sédentarité, 
la littérature distingue le compor-
tement sédentaire de l’inactivité 
physique ou encore du travail sta-
tique. Le congrès fut l’occasion de 
préciser ces termes, de caractériser 
les différences et de rappeler que 
le comportement sédentaire est 
aussi facteur de TMS. Les méthodes 
accessibles de caractérisation sur le 
terrain ont été présentées.
Les situations de comportement 
sédentaire, où la dépense énergé-
tique est insuffisante pour préser-
ver la santé, constituent une pro-
blématique émergente. Au-delà 
des TMS, les effets concernent 
notamment le diabète, les patho-
logies cardiovasculaires, l’obésité… 
Les situations de travail impliquant 
une posture statique prolongée en 
position assise sont de plus en plus 
nombreuses (tertiarisation du tra-
vail associée à la révolution numé-
rique, télétravail…). Les situations 
d’hypersollicitation articulaire et 
de comportement sédentaire se 
trouvent fréquemment associées. 
Le travail de saisie informatique 
présente à la fois une sollicitation 
articulaire forte du membre supé-
rieur mais n’occasionne simultané-
ment pas une dépense énergétique 
suffisante. L’exemple d’une étude 
sur des musiciens professionnels 
fut également marquante de ce 
point de vue-là.
Cette problématique de la séden-
tarité au travail reste largement 
sous-estimée et méconnue des 
praticiens. Le congrès a permis de 

La trajectoire de l’ergonomie en 
France peut être analysée ainsi : 
l’ergonomie comme discipline est 
née à partir de disciplines installées 
et portées par des spécialistes uni-
versitaires, comme la physiologie, 
la biomécanique, la psychologie 
ou la formation des adultes ; elle a 
conduit au développement d’une 
demande sociale tournée progres-
sivement vers l’accompagnement 
à la transformation du travail qui a 
ainsi progressivement fixé à la for-
mation universitaire des exigences 
faisant évoluer la discipline vers 
davantage d’autonomie.

TRAVAIL SÉDENTAIRE ET 
TMS
Les TMS d’origine professionnelle 
ont d’abord été caractérisés à partir 
de situations de travail à fortes sol-
licitations musculosquelettiques. 
Les TMS sont ainsi notamment 
associés à des ports de charge 
importants, des postures contrai-
gnantes, à une forte répétitivité du 
mouvement. La littérature scienti-
fique a cependant aussi mis en évi-
dence la contribution du travail en 
position statique à la survenue de 
douleurs musculosquelettiques. À 
de très faibles pourcentages (moins 
de 5 %) d’intensité de l’effort, si 
ce dernier est prolongé avec très 
peu de possibilités de variations 
de mouvement ou de posture, la 
fatigue du système musculosque-
lettique survient et contribue à la 
perte d’un certain nombre de ses 
propriétés nécessaires à un fonc-
tionnement sain.
Aujourd’hui, la sédentarité est 
mise en avant comme un phéno-
mène de société problématique en 
termes de santé publique dans un 
certain nombre de pays et régions 
du monde. L’évolution des modes 
de vie vers des quotidiens de plus 
en plus sédentaires contribue à 
expliquer de nombreuses maladies 
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peuvent détourner l’attention des 
uns et des autres de l’action sur les 
facteurs majeurs à l’origine de cette 
sédentarité.
Ainsi, si à certaines conditions, 
ces pratiques pouvaient contri-
buer à la prévention des TMS, elles 
devraient, d’une part, être plus 
exigeantes quant à la négociation 
de ces conditions d’intervention, 
et, d’autre part, s’inscrire dans des 
actions collectives concertées où la 
transformation des déterminants 
professionnels des situations cri-
tiques reste centrale.
Cette 4e édition du Congrès fran-
cophone sur les TMS a permis de 
faire le point des connaissances 
acquises sur de nombreux thèmes. 
Il a été une nouvelle fois l’occa-
sion de réflexions et d’échanges 
entre chercheurs et intervenants 
provenant d’Amérique du Nord et 
du Sud, d’Europe et d’Afrique ; ces 
rapprochements sont à l’origine de 
l’évolution et du développement de 
méthodes et d’outils, tant pour la 
recherche que pour l’intervention. 
Ils permettent ainsi une fertilisa-
tion croisée des savoirs et des pra-
tiques au bénéfice de la prévention 
des TMS et au profit ultime des tra-
vailleurs, des employeurs et de la 
société.

relèvent toujours de choix d’orga-
nisation du travail, fondés, d’une 
part, sur la spécialisation des per-
sonnes sur des tâches réduites qui 
limitent les formes de mobilisation 
corporelle au travail et, d’autre part, 
sur une numérisation des tâches où 
la mobilité des données construit 
la sédentarité des personnes. Les 
modèles de performance associés à 
ces choix d’organisation sont analy-
sables et discutables par nombre de 
praticiens, dont les ergonomes.
Enfin, le congrès a été l’occasion 
d’aborder les conséquences d’une 
sous-estimation de cette probléma-
tique par les acteurs de la santé au 
travail. Elle continuerait de laisser 
le champ libre à une offre crois-
sante de pratiques d’activité phy-
sique dans le temps et sur le lieu de 
travail. Aujourd’hui aucune étude 
scientifique ne semble en montrer 
l’efficacité pour la prévention des 
TMS. Quelques pistes d’explica-
tions mériteront de futurs travaux 
de recherche :
l le niveau d’exposition dans 
le cadre des tâches profession-
nelles n’est pas compensable par 
les temps d’activité physique 
aujourd’hui aménageables sur le 
temps de travail ;
l les relations sociales spécifiques 
au monde du travail ne favorisent 
pas toujours la pratique d’une acti-
vité physique avec ses collègues ;
l la performance attendue des 
salariés n’est pas réduite à la 
mesure du temps nouveau consa-
cré aux exercices physiques, ce qui 
conduit parfois à vivre ces nou-
veaux temps comme concurrents 
avec ceux qui construisent la per-
formance attendue, intensifiant 
parfois les temps de travail en 
dehors de cette pratique ;
l les espaces de travail ne sont pas 
conçus et donc adaptés à ces acti-
vités ;
l enfin, et surtout, ces dispositifs 
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Les actes du 4e Congrès 
francophone TMS sont publiés 
dans la revue Archives de 
Maladies Professionnelles et de 
l’Environnement (volume 84, 
numéro 2, 2023). L’ensemble des 
thèmes y est traité, notamment 
le thème « Artisanat et TMS » 
qui n’a pas pu être rapporté 
dans ce compte rendu.


